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Le Pass’Sport en 2024/2025 c’était :
• 1 100 Pass
• De nombreuses activités sportives proposées
• Plus de 40 clubs partenaires de la Ville d’Aix-en-Provence

MODALITÉS D’INSCRIPTIONS
À PARTIR DU 1er SEPTEMBRE

1.  Créez votre compte sur le site de la Ville d’Aix-en-Provence « aixenprovence.fr », rubrique 
« Proximité », « La pratique sportive », partie « Pass’Sport club ».

2.   Téléchargez en ligne les documents suivants : livret de famille avec les pages mentionnant 
les noms des parents et de l’enfant ; justificatif de domicile : document fiscal uniquement (avis 
d’imposition, taxe d’habitation) ; l’allocation de rentrée scolaire (si bénéficiaire).

3.   Après validation de votre dossier par les services municipaux, vous recevez par mail un code 
Pass’Sport à usage unique.

4.  Contactez le club pour connaître les disponibilités et pour obtenir les dates et lieux de permanence 
pour l’inscription.

5.  Rendez-vous à la permanence du club pour finaliser votre inscription muni du « Pass » et de 
l’ensemble des documents exigés par le club.

LE PASS’SPORT CLUB
C’est une aide financière pour la pratique sportive, financée par la Ville d’Aix-en-Provence. 
Les aixois âgés de 6 à 18 ans (années 2019 à 2007), peuvent bénéficier d’une aide 
financière pour s’inscrire dans un club partenaire et y pratiquer une discipline sportive. 

À SAVOIR 
Le « Pass » ne peut être utilisé :
• Qu’une seule fois dans un même club
• Qu’une seule fois par activité, même dans un 

club différent
• Le nombre de « Pass » disponibles est limité

ACTIVITÉS &  
CLUBS PARTENAIRES
Afin de consulter les activités proposées par nos 
clubs partenaires, rendez-vous sur le site de la 
Ville d’Aix-en-Provence, rubrique « Proximité », 
« La pratique sportive » partie « Pass’Sport Club ».


